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ARRETE DOS-SDDFGRHSS N°2025-63 PORTANT COMPOSITION 
DE LA COMMISSION REUNIE EN VUE DE LA REPARTITION DES ETUDIANTS

DU TROISIEME CYCLE DES ETUDES DE PHARMACIE
DES SUBDIVISIONS DE LILLE ET AMIENS ET INTER REGION CONCERNANT LA FILIERE IPR

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2010 portant compétence du directeur général de l’agence régionale de santé 
en matière d’organisation du troisième cycle des études médicales ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études de 
pharmaceutiques ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France
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A R R E T E 

Article 1 – La commission régionale, dans sa formation réunie en vue de la répartition, formule chaque 
semestre, des propositions de lieux de stage agréés et de stages auprès des responsables agréés à 
ouvrir au choix en vue de l'affectation en stage des étudiants de troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, en tenant compte des besoins spécifiques de formation pour les assistants des 
hôpitaux des armées. La liste des lieux de stage agréés et des responsables agréés proposés pour 
l'affectation en stage des étudiants de troisième cycle long des études pharmaceutiques est arrêtée 
chaque semestre par le directeur général de l'agence régionale de santé, après avis de la commission 
régionale dans sa formation en vue de la répartition.

La commission régionale comprend les membres suivants, présents ou représentés :

Avec voix délibérative

Monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France, président de la 
commission ;

Messieurs les directeurs des unités de formation et de recherche dispensant des formations 
pharmaceutiques de la région Hauts-de-France ;

Messieurs les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région ;

Monsieur le coordonnateur régional de la spécialité ;

Monsieur le président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier universitaire 
de Lille ou son représentant ;

Un président de commission médicale d'établissement de santé privé à but non lucratif de la 
région, proposé par l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans 
la région ;

Trois enseignants au sein de la spécialité, proposés par le ou les directeurs des unités de formation et 
de recherche dispensant des formations pharmaceutiques de la région  parmi lesquels les 
coordonnateurs locaux de spécialité ;

Un pharmacien gérant d'une pharmacie à usage intérieur de la région ;

Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région inscrit dans la spécialité et 
désigné par l’organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie ;

Un directeur d'un centre hospitalier de la région, proposé par l'organisation ou les organisations 
représentatives de ces établissements dans la région ou son représentant ;

Un directeur d'établissement de santé privé de la région, proposé par l'organisation ou les 
organisations représentatives de ces établissements dans la région ou son représentant ;

Avec voix consultative

Un représentant désigné par la section du conseil central compétente de l'ordre des pharmaciens 
pour la spécialité

Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l'examen de 
la répartition des postes offerts au choix semestriel pour les étudiants suivants ladite formation
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Article 2 – Le mandat des membres de la commission est de cinq années, renouvelable, à l’exception 
des représentants étudiants qui sont nommés pour une durée d’une année renouvelable, sous réserve 
de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés.

Article 3 – La commission ne peut siéger que si la moitié au moins des membres avec voix délibérative 
est présente. Dans le cas contraire, la commission délibère valablement sans condition de quorum 
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum 
n’est exigé. La commission se réunit cinq jours au moins après l’envoi de cette nouvelle convocation.

Article 4 – La commission prévue à l’article 1er se réunit au moins deux fois par an. La convocation des 
membres, la préparation des travaux, le secrétariat et, le cas échéant, la prise en charge des frais 
relatifs à sa réunion incombent à l’institution dont relève le président de la commission.

Article 5 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 6 – Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France.

Fait à Lille, le 19/09/2025 

Pour le directeur général et par 
délégation,
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ARRETE DOS-SDDFGRHSS N°2025-65 PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION
DE L’INTERREGION NORD-OUEST DU TROISIEME CYCLE LONG DES ETUDES ODONTOLOGIQUES

REUNIE DANS SA FORMATION EN VUE DE LA REPARTITION DES POSTES D’INTERNES

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2011-957 du 10 août 2011 modifié relatif à la commission d’interrégion du troisième 
cycle long des études odontologiques et aux modalités d’agrément des stages

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l'arrêté du 4 octobre 2006 définissant les modalités d'organisation de l'année de recherche 
durant le troisième cycle des études de médecine, d'odontologie et de pharmacie ;

Vu l'arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de 
médecine ;

Vu l'arrêté du 18 octobre 2017 fixant la réglementation applicable à la formation commune à la 
médecine et à l'odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d'études spécialisées de chirurgie 
orale ;
 
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France
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A R R E T E 

Article 1 – La commission d'interrégion, compétente pour les formations qualifiantes du troisième 
cycle long d'odontologie et pour les formations communes au troisième cycle long d'odontologie 
et au troisième cycle de médecine, donne un avis au directeur général de l'agence régionale de 
santé désignée en qualité de pilote de l'interrégion par le ministre chargé de la santé sur la 
répartition des postes offerts au choix semestriel des internes de chaque spécialité au sein des lieux 
de stage agréés et, le cas échéant, auprès des praticiens agréés-maîtres de stage.

La commission d’interrégion comprend les membres suivants :

Monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France, président de la 
commission, ou son représentant ;

Messieurs les directeurs des unités de formation et de recherche d’ontologie d’Amiens, Caen, Rouen et 
Lille, ou leurs représentants ;

Monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé de Normandie, ou son représentant ; 

Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires d’Amiens, Caen, Rouen et Lille ou leurs 
représentants ;

Un directeur d'un centre hospitalier de l'interrégion, proposé par l'organisation ou les organisations 
représentatives de ces établissements dans l'interrégion, si ces établissements disposent de services 
agréés, ou son représentant ;

Les présidents de commissions médicales d'établissement des centres hospitaliers universitaires de 
l'interrégion ou leurs représentants ;

Un président de commission médicale d'établissement siégeant auprès des centres hospitaliers de 
l'interrégion, si ces établissements disposent de services agréés ;

Un enseignant titulaire hospitalo-universitaire responsable d'une structure d'odontologie dans 
l'interrégion agréée au titre de la formation pratique de la spécialité concernée, proposé par 
l'ensemble des responsables des structures d'odontologie de l'interrégion ;

Un praticien hospitalier non universitaire responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion 
agréée au titre de la formation pratique de la spécialité concernée, proposé par l'ensemble des 
responsables des structures d'odontologie de l'interrégion ;

Un représentant des internes d'odontologie affectés dans l'interrégion ;

Un représentant désigné par les unions régionales des professionnels de santé chirurgiens-dentistes de 
l'interrégion.

Article 2 – Le mandat des membres de la commission est de cinq années, renouvelable, à l’exception 
des représentants étudiants qui sont nommés pour une durée d’une année renouvelable, sous réserve 
de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés.

Article 3 – La commission prévue à l’article 1er se réunit au moins deux fois par an. La convocation des 
membres, la préparation des travaux, le secrétariat et, le cas échéant, la prise en charge des frais 
relatifs à sa réunion incombent à l’institution dont relève le président de la commission.

Article 4 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 



3

tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 5 –Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France.

Fait à Lille, le 19/09/2025 

Pour le directeur général et par 
délégation,

















Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/2 
 

 

 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2 
 

 

 

 

 

 

 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/2 
 

 

 



Page 1 sur 2 

 

 

  

  

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 

- 

-  

- 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 

 

  



Page 1 sur 2 

 

 

  

 

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 

 



Page 1 sur 2 

 

 

  
 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 

 



Page 1 sur 2 

 

 

  

 

  

 

  
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 



Page 2 sur 2 

 

 

 

  



Page 1 sur 2 

 

 

  

 

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 

 

 

 

  



Page 1 sur 2 

 

 

  

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 

- 

-  

- 

- 

- 

- 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Page 1 sur 3 

 

 

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 

- 

- 



Page 2 sur 3 

 

 

 

 

 



Page 3 sur 3 

 

 



Page 1 sur 2 

 

 

  

 

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  










